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Programme 

 

19h30 :  Ouverture des portes 

20h15 :  Début des épreuves 

 

100m Dos Dames et Messieurs

50m Brasse   

100m Papillon   

50m Nage Libre   

100m 4 Nages   

50m Dos   

100m Brasse   

50m Papillon   

100m Nage Libre  

 

Relais 4 x 50m Nage Libre (dames – messieurs 

 

Règlement : 

 

- Bassin de 25m – 4 couloirs 

- Règlements de la FINA 

- Compétition ouverte aux licenciés de 25 ans et pl

- Les clubs doivent présenter 1 officiel à partir de 5 nageurs et 2 o

- L’organisateur pourra refuser des engagements afin de garantir des horaires raisonnables de compétition

 

Engagements : 

 

Engagement individuel : 2€  

Engagements relais : 4 € 

Via www.extranat.fr - Date limite d’engagement

Les éventuels engagements non retenus seront annoncés aux clubs concernés le dimanche 

Les forfaits ne seront pas remboursés quelle qu’en soit la raison. Le règlement financier est à adresser à

CN ANDRESY – Piscine Sébastien Rouault 

Il devra parvenir au plus tard le premier jour du meeting.

 

 

 

Piscine Sébastien Rouault 

Site inter

MEETING MAÎTRES d’ANDRESY

10 DECEMBRE 2014 

 

Dames et Messieurs 

‘’ 

‘’ 

‘’ 

‘’ 

‘’ 

‘’ 

‘’ 

‘’ 

messieurs – mixte) 

Compétition ouverte aux licenciés de 25 ans et plus des clubs affiliés à la FFN. 

oivent présenter 1 officiel à partir de 5 nageurs et 2 officiels à partir de 10 nageurs.

L’organisateur pourra refuser des engagements afin de garantir des horaires raisonnables de compétition

Date limite d’engagement vendredi 05 décembre 2014  

Les éventuels engagements non retenus seront annoncés aux clubs concernés le dimanche 

remboursés quelle qu’en soit la raison. Le règlement financier est à adresser à

Piscine Sébastien Rouault – 55 rue des Robaresses – 78570 ANDRESY. 

Il devra parvenir au plus tard le premier jour du meeting. 

CERCLE DES NAGEURS D’ANDRESY 

scine Sébastien Rouault - 57 rue des Robaresses - 78570 ANDRESY 

nternet : www.cnandresy.fr – Courriel : cnandresy@orange.fr 

ANDRESY 

fficiels à partir de 10 nageurs. 

L’organisateur pourra refuser des engagements afin de garantir des horaires raisonnables de compétition. 

Les éventuels engagements non retenus seront annoncés aux clubs concernés le dimanche 07 décembre 2014.  

remboursés quelle qu’en soit la raison. Le règlement financier est à adresser à :  


